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Jeudi 12 novembre 2009                      Communiqué de presse 
 

 
L’A77 : l’Autoroute de l’Arbre fête ses 10 ans 

 
 

Le 12 novembre prochain, le groupe APRR (Autoroutes  Paris-Rhin-Rhône) fêtera les 10 ans de 
l’autoroute A77, Dordives – Cosne-sur-Loire, baptis ée l’Autoroute de l’Arbre,  en association 
avec Audi et le circuit automobile de Magny-Cours. Une journée exceptionnelle est ainsi 
organisée pour marquer cet anniversaire : les 10 an s d’une autoroute « verte », respectueuse de 
l’environnement, prouvant que réseau routier et éco logie ne sont pas antinomiques. 
 
 
Une journée événement pour les 10 ans de l’Autorout e de l’Arbre 
 
APPR souhaite marquer cet anniversaire en organisant une journée d’exception qui aura lieu le jeudi 
12 novembre 2009, de 9 h à 15 h  en collaboration avec Audi  et le circuit de Magny-Cours,  autour 
de valeurs communes que sont l’éco-responsabilité, l’innovation et le professionnalisme.  
Trois axes forts qui illustrent les engagements de ces trois acteurs économiques en faveur de la 
protection de l’environnement. 

 
Lors de cette journée, Audi mettra à disposition huit véhicules de sa gamme efficiency (A3 Sportback, 
A4 Berline, A5 Coupé, A5 Sportback, A6 Berline, Q7 V6 TDI Clean Diesel et TT Coupé). Ces véhicules 
parcourront l’autoroute A77 jusqu’au circuit de Magny-Cours où des essais sur pistes seront proposés 
aux collaborateurs du Groupe et aux invités. 
 
 
L’A77, une autoroute soucieuse de l’environnement 
 
L’autoroute A77 a été mise en service il y a 10 ans, et déjà, en 1999, APRR avait comme engagement 
le respect de la nature et la protection de l’environnement. Cette autoroute « verte » commençant au 
hameau de Rosiers en Seine-et-Marne se termine au sud de Nevers dans la Nièvre. Elle traverse donc 
3 régions (l’Ile-de-France, le Centre et la Bourgogne) et 3 départements (la Seine-et-Marne, le Loiret et 
la Nièvre). Lors de sa construction, le groupe autoroutier a accordé un grand soin au traitement 

paysager et une attention toute particulière à la faune et à 
la flore.  

Des infrastructures spécifiques ont été réalisées pour une 
préservation optimale des ressources naturelles. Chaque 
aire de repos est en effet dédiée à une espèce d'arbre 
spécifique, des bosquets sont plantés le long de l'autoroute 
et une grande aire de services, l’Aire du Jardin des Arbres, 
présente un aménagement environnemental important. 
L'intégration paysagère de l’autoroute a été très étudiée et 
des passages à faune permettent le passage des animaux 
d'un bord à l'autre de la chaussée. 



Pour APRR, la prise en compte de l’environnement n’est 
pas une histoire récente. En 1975, des mesures étaient 
déjà prises contre les risques de pollution accidentelle de 
la nappe phréatique de la vallée de la Doller 
qu’empruntait l’A36 Mulhouse-Beaune. Dans chaque 
projet, le tracé de l’autoroute est adapté au paysage, des 
mesures sont prises pour réduire les nuisances sonores, 
préserver la qualité de l’eau, protéger la faune. 10 % des 
investissements sur autoroute neuve sont consacrés à 
l’intégration paysagère et environnementale des 
autoroutes, et APRR entretient 10 000 hectares de 
dépendances vertes, plantant ainsi plus de 10 millions d’arbres. 

Cet anniversaire a pour but de rappeler l’engagement fort pris par le groupe autoroutier sur ce tronçon, 
en préservant l’environnement des nuisances que l’A77 allait apporter.  

 
 
Au programme de cette journée 

Les véhicules mis à disposition par Audi, emprunteront depuis Paris 
l’A77 jusqu'à l’aire de services du Jardin des Arbres , première 
étape de cette journée. Cette aire est une vitrine sur 15 hectares de 
L’Arboretum national des Barres situé à 5 km de l’autoroute à 
Nogent-sur-Vernisson, la plus importante collection française 
d’arbres et d’arbustes. Dotée d’une vocation pédagogique et 
récréative, Le Jardin des Arbres permet de découvrir toutes les relations de l’arbre avec le bois, 
l’ornement, la médecine, l’alimentation, les arts, les croyances et celles de la nature avec les parfums, 
les saisons, et les ombres.  

 
Après cette démonstration, le convoi reprendra sa route à nouveau sur l’autoroute A77 pour arriver en 
fin de matinée sur le circuit de Magny-Cours , afin que tous les invités puissent tester sur cette piste 
mythique les véhicules Audi . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A77 : Dordives – Cosne -sur -Loire  
 
101 km 
3 gares de péage 
2 barrières pleine voie 
20 passages à faune 
50 bassins 
Trafic moyen : 11 000 véhicules par jour 



Magny-Cours, un circuit mythique 
 
En septembre 1986, sous l’impulsion de François Mitterrand, le Conseil Général de la Nièvre décide de 
racheter le circuit Jean Behra créé en 1961 à la famille Bernigaud. Le nouveau tracé de F1 sera réalisé 
en 1988 et le circuit recevra son homologation officielle en 1989. Le 7 juillet 1991, le Grand Prix de 
France de F1 est disputé pour la première fois dans la Nièvre, devant plus de 100 000 spectateurs. Il y 
sera organisé sans discontinuer jusqu’en 2008.  
 

Aujourd'hui long de 4 411 mètres, le circuit de Magny-Cours reprend les 
meilleurs virages existant en F1, ce qui en fait un circuit très technique et 
très complet. Le site comprend également une piste école de 2 350 
mètres, une piste de karting de 1110 mètres et le musée Ligier F1. 

Chaque année, Magny-Cours accueille une quinzaine de meetings internationaux et d’épreuves 
nationales relevant de Championnats labellisés par les Fédérations. 
L’optimisation des conditions d’évolution des pilotes et d’accueil du public a toujours été à l’esprit des 
dirigeants et des équipes de la Société d’exploitation du circuit. Le souci de la qualité, de la 
diversification et de l’innovation dans le respect de la parité entre meetings auto et moto, guide chaque 
année le montage de la programmation des épreuves sur le site nivernais, pôle de développement 
économique de la Nièvre et de la Région Bourgogne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
APRR, quatrième groupe autoroutier en Europe et filiale d’EIFFAGE, exploite un réseau de 2 234 km d’autoroutes sur les 
2 279 qui lui sont concédés par l’État. Le réseau exploité comprend notamment l’axe Paris-Lyon (A5, A6, A39), un axe 
Bourgogne-Europe du Nord (A31, A36), des autoroutes alpines dans la région Rhône-Alpes (A40, A41, A42, A43, A48, A49, 
A51 Nord) et des autoroutes au centre de la France (A77, A71). Axe de communication majeur en Europe, ce réseau a 
enregistré plus de 20 milliards de kilomètres parcourus en 2008. Le Groupe emploie près de 4 000 personnes et a réalisé en 
2008 un chiffre d’affaires de 1 834 millions d’euros. 
www.aprr.com 
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